
 

 

  

 

 

 

  

 Municipalité de Sainte-Sophie-d’Halifax 

 MRC de l’Érable 

 Province de Québec 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE 
SAINTE-SOPHIE-D’HALIFAX TENUE PAR VIDÉOCONFÉRENCE, CE 25 OCTOBRE 
2021, À 19h05, SOUS LA PRÉSIDENCE DE MONSIEUR CHRISTIAN DAIGLE, MAIRE. 
 

Sont présents: 

Madame Manon Lambert  conseillère numéro 1 

Madame Marie-Michelle Roux conseiller numéro 2 

Monsieur Pierre Gosselin  conseiller numéro  3 

Monsieur Vincent Beaudoin  conseiller numéro  4 

Monsieur Étienne Vigneault  conseiller numéro  5 

Monsieur Jean Goulet   conseiller numéro  6 

 

Assiste également à la séance : Julie Paris directrice générale et secrétaire-

trésorière. 
 

Conformément aux articles 152 et 153 du Code municipal du Québec, la secrétaire-

trésorière a donné par écrit un avis spécial de convocation de la séance 

extraordinaire de ce jour à tous les membres du conseil. Les membres du conseil 

constatent avoir reçu la signification de l’avis tel que requis par la loi. 

 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Ouverture de la séance 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Achat épandeur à sel – Camion Volvo 

4. Embauche manœuvre en voirie  

5. Embauche opérateur de déneigement 

6. Vente de machinerie voirie 

7. Fin de contrat- manœuvre en voirie 

8. Période de questions 

9. Levée de la séance 

 

483-10-21 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Il est proposé par Madame Marie-Michelle Roux, appuyé et résolu à 
l’unanimité des membres du conseil que l’ordre du jour soit adopté. 

  
Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 

484-10-21 ACHAT ÉPANDEUR À SEL- CAMION VOLVO 

 Il est proposé par Monsieur Jean Goulet, appuyé et résolu à l’unanimité des 

membres du conseil d’autoriser Madame Julie Paris, directrice générale à 

procéder à l’achat d’un épandeur à sel pour un montant maximal de 45 000$ 

selon les exigences du règlement 67-2021 relatif à la gestion contractuelle. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

485-10-21 EMBAUCHE MANŒUVRE EN VOIRIE 

Il est proposé par Madame Manon Lambert, appuyé et résolu à l’unanimité des 

membres du conseil que Monsieur Émile Gourde soit embauché comme manœuvre 

en voirie, selon les conditions mentionnées au contrat à intervenir entre la 

Municipalité de Sainte-Sophie-d'Halifax et l’employé ; 

QUE Madame Julie Paris, directrice générale, soit autorisée à signer ledit contrat.

  

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
  

486-10-21 EMBAUCHE OPÉRATEUR DE DÉNEIGEMENT 
 

Il est proposé par Monsieur Pierre Gosselin, appuyé et résolu à l’unanimité des 

membres du conseil que Monsieur Guy Laflamme soit embauché comme opérateur 

de machineries pour l’hiver 2021-2022, selon les conditions mentionnées au 

contrat à intervenir entre la Municipalité de Sainte-Sophie-d'Halifax et l’employé ; 

QUE Madame Julie Paris, directrice générale, soit autorisée à signer lesdits contrats.

  

487-10-21 VENTE DE MACHINERIE – VOIRIE 
 
 Il est proposé par Madame Marie-Michelle Roux appuyé et résolu à l’unanimité des 

membres du conseil d’accepter les offres d’achat au montant de 1500.00$ pour 
l’épandeur à sel ainsi que le montant de 850.00$ pour la sableuse. 
 
Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 
488-10-21 FIN D’EMPLOI- MANŒUVRE EN VOIRIE EMPLOYÉ NUMÉRO  43 

 
 CONSIDÉRANT QUE l’employé numéro 43 a donné sa démission pour le 1er 

décembre 2021; 

 CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a procédé à l’embauche pour le poste vacant ; 

 CONSIDÉRANT QUE ledit poste sera pourvu en date du 15 novembre 2021; 

 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Vincent Beaudoin appuyé et 

résolu à l’unanimité des membres du conseil de mettre fin à l’emploi de l’employé 

numéro 43 en date du 11 novembre 2021. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 

489-10-21 LEVÉE DE LA SÉANCE 

 Il est proposé par Monsieur Étienne Vigneault et résolu à l’unanimité des membres 

du conseil que la présente séance soit levée à 20h 20. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 

Je, Christian Daigle, maire atteste que la signature du présent procès-verbal 

équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’ils contiennent au sens 

de l’article 142(2) du Code Municipal du Québec. 

          

Christian Daigle   Julie Paris   

Maire Directrice générale et secrétaire-

trésorière 


